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Le Syndicat des Communes du Littoral Varois lance un programme pilote de 

lutte contre l'érosion des plages

Monsieur Gil Bernardi,  président du Syndicat des Communes du Littoral Varois  (SCLV), 
Maire du Lavandou, a annoncé mardi 26 janvier la mise en place d'un programme pilote de 
lutte  contre  l'érosion des  plages.  Les  élus  des  30  communes  appartenant  au  syndicat,  en 
partenariat  avec  la  Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer,  le  Conseil 
Départemental, le Conservatoire du Littoral et le Parc National de Port Cros ont ainsi été 
invités à mutualiser leurs expériences (techniques et scientifiques) sur le sujet en vue d'une 
lutte globale contre ce phénomène.

Monsieur Gil Bernardi a énoncé les ambitions de ce programme pilote en cinq axes majeurs : « Les 
communes sont invitées à rassembler leurs études de sites auprès du SCLV et à actualiser leurs 
fiches techniques relatives aux sites érodés ».

« Le SCLV peut jouer pleinement son rôle de coordinateur des actions, comme d'animateur de la 
« banque du sable » mise en place depuis une quinzaine d'années ».

« La Préfecture  et  la  DDTM peuvent  exercer  un rôle  essentiel  dans  l'instruction  des  demandes 
d'autorisation d'occupation temporaire (AOT) et des procédures administratives, comme appuyer les 
volontés communales d'une expertise établie depuis des décennies ». 

« Les  Services  Mer  du  Département  et  de  la  Région  ont  un  rôle  essentiel  à  jouer  dans  la 
capitalisation  des  connaissances  techniques  comme  dans  l'animation  des  demandes  d'aides 
européennes ».

« Le  Service  Hydrographique  et  Océanographique  de  la  Marine  (SHOM),  l'Institut  Français  de 
Recherche pour l'Exploitation de la Mer (IFREMER) et l'Agence Urbanisme de l'aire toulonnaise 
(Audat) ont autant de maitrises scientifiques à apporter que le Conservatoire du Littoral et PNCP 
ont de spécialistes pour appuyer les Communes dans le volet « développement durable » de leur 
démarche, comme de la « gestion raisonnée des plages » ».

Monsieur Gil Bernardi a souligné l'importance de ce maillage entre les différents acteurs en vue d'  
atteindre  un  « horizon efficace  et  responsable ».  A l'unanimité,  les  Communes  ont  accepté  ces 
propositions. 
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